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ASSEMBLÉE DU CONSEIL 
 

Le 4 octobre dernier, lors de l’assemblée ordinaire, le conseil municipal a adopté les résolutions suivantes : 
 

⇒ Appui à la Municipalité de Saint-André-D’Argenteuil quant à l’adoption de son règlement relatif aux véhicules lourds ; 
⇒ Dépôt du rapport des indicateurs de gestion ; 
⇒ Achat d’une publicité au coût de 300 $ pour le Rallye du maire d’Oka ; 
⇒ Adoption des prévisions budgétaires de la Régie Intermunicipale Argenteuil Deux-Montagnes ; 
⇒ Proclamation de la Semaine de la bibliothèque du 16 au 23 octobre 2010 ; 
⇒ Nomination de M. Pierre-Marie Lagier à titre de membre du Comité consultatif d’urbanisme de Saint-Placide pour la période du 4 

octobre 2010 au 5 juin 2012 ; 
⇒ De remercier chaleureusement Mme Sylvie Lafitte pour son implication au sein du Comité consultatif d’urbanisme de Saint-

Placide. 
⇒ Félicitations au Comité des loisirs pour l’organisation de la Fête de la Famille tenue le 12 septembre dernier. 

 

Prenez note que la prochaine assemblée ordinaire du conseil municipal aura lieu 
le lundi 1er novembre  2010,  20 heures, à la salle Jean-Paul-Carrières. 

 

L’HALLOWEEN EST À NOS PORTES 
 

E n c o r e  c e t t e  a n n é e  n o s  p e t i t s  m o n s t r e s  p a r c o u r r o n t  
l e s  r u e s  d e  S a i n t - P l a c i d e  a f i n  d e  r e c u e i l l i r  d e s  
b o n b o n s .  A i n s i ,  p o u r  c e t t e  o c c a s i o n ,  l e s  p o m p i e r s  d e  
S a i n t - P l a c i d e  s i l l o n n e r o n t  l e s  r u e s  d u  v i l l a g e  p o u r  
a s s u r e r  l a  s é c u r i t é  d e s  e n f a n t s  e t  d o n n e r o n t  d e s  
f r i a n d i s e s . 
 

L ’ H a l l o w e e n  e n  t o u t e  s é c u r i t é  :  
 

 J e  p o r t e  d e s  v ê t e m e n t s  c o u r t s  p o u r  é v i t e r  d e  
t r é b u c h e r .  

 J e  p o r t e  d e s  v ê t e m e n t s  a u x  c o u l e u r s  c l a i r e s  a v e c  
d e s  b a n d e s  f l u o r e s c e n t e s  p o u r  m e  r e n d r e  v i s i b l e .  

 J ’ a p p o r t e  u n e  l a m p e  d e  p o c h e  a l l u m é e  p o u r  m i e u x  
v o i r  e t  m e  r e n d r e  p l u s  v i s i b l e .  

 J e  s o n n e  a u x  p o r t e s  e t  j ’ a t t e n d s  t o u j o u r s  à  
l ’ e x t é r i e u r  d e s  m a i s o n s .  

 J e  p a r c o u r s  u n  s e u l  c ô t é  d e  l a  r u e  à  l a  f o i s  e t  
j ’ é v i t e  d e  t r a v e r s e r  i n u t i l e m e n t .  

 J e  v é r i f i e  a v e c  m e s  p a r e n t s  l e s  f r i a n d i s e s  r e ç u e s  
p o u r  ê t r e  s û r  d e  p o u v o i r  l e s  m a n g e r  s a n s  d a n g e r .  

 
SOYEZ PRUDENTS LE 31 OCTOBRE PROCHAIN ! 

CONGÉ DE  
L’ACTION DE GRÂCES 

 
Le bureau municipal sera 
fermé le lundi 11  octobre 

prochain pour la  
Fête de l’Action de Grâces.  

 
Nous vous souhaitons 

une belle Fête de l’Action 
de Grâces ! 

 

AVIS IMPORTANT  -  
DERNIER VERSEMENT 

DE TAXES 
 

L’échéance du dernier 
versement de taxes 
municipales était le  

10 septembre dernier. 
 

Veuillez prendre note que 
lorsqu’un paiement est 
effectué en retard, une 

pénalité de 5 % ainsi que 
des intérêts de l’ordre de 
15 % annuel sont ajoutés 

au solde impayé. 

LL’’IINNFFOORRMMAATTEEUURR  
Le bulletin d’information de Saint-Placide 
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CHRONIQUE BIBLIO 
 

Heures d’ouverture : 
 
Dimanche et lundi : Fermé 
Mardi et vendredi : 14 h à 21 h 
Mercredi et jeudi : 14 h à 16 h 
Samedi : 10 h à 12 h et 14 h à 16 h 
 

Pour informations communiquer avec 
 Mme Chantal Breault au 450-258-1780. 

 
 

RAT BIBOCHE 
 

Brindille t’attend aux dates suivantes : 
 

Les samedis 9 octobre, 6 novembre  
et 4 décembre 2010, 10 h, 

 
Bienvenue à tous nos petits amis ratons ! 

SEMAINE DES BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES 
DU 16 AU 23 OCTOBRE 2010 

SOUS LE THÈME : PRENDS UN RISQUE, ABONNE-TOI. 
   
La 12e Semaine des bibliothèques publiques du Québec se déroulera du 
samedi 16 au samedi 23 octobre prochain.  Cette année, ce sont tout 
particulièrement les jeunes de 12 à 25 ans et leurs parents qui sont 
visés.  En s’abonnant à une bibliothèque, tout ce qu’ils risquent, c’est de 
se découvrir une passion pour la lecture, de participer à des activités 
enrichissantes et de stimuler leur imagination… L’an dernier, la Semaine 
des bibliothèques publiques avait attiré 40 000 participants grâce à 532 
activités organisées dans tout le Québec.  Les bibliothèques vous en 
promettent autant cette année. 
 
 Bienvenue à tous ! 
 
Source : www.semainedesbibliotheques.com 

ABRIS D’AUTO TEMPORAIRE 

  
 
STATIONNEMENT INTERDIT  
POUR LA SAISON HIVERNALE 

 
Le s ta t ionnement  de  nu i t  es t  in terd i t  su r  les  rues  du  
V i l lage  de  Sa in t -P lac ide pendant  les  pér iodes  du  15 
novembre  au  15  avr i l  inc lus ivement  de  chaque année,  
en t re  22  h  e t   7  h .  

LA COLLECTE DES FEUILLES D’AUTOMNE ! 
 

La Régie Intermunicipale Argenteuil Deux-Montagnes (RIADM) invite les 
citoyens de ses quatre municipalités membres à participer à la collecte 
des feuilles d’automne, qui aura lieu les vendredis 22 et 29 octobre, puis 
les 5, 12 et 19 novembre prochain.  
 

Comme chaque année, des sacs de plastique 
pour la collecte des feuilles d’automne sont 
disponibles gratuitement au bureau municipal, 
situé au 281 montée Saint-Vincent, en échange 
des coupons disponibles sur le carton 
d’information (distribué par la poste dans la 
première semaine d’octobre). La Régie rappelle 
que les sacs, distribués à titre de mesure 
incitative, sont offerts en quantité limitée. Par 
conséquent, un maximum dix (10) sacs devront 
être alloués par citoyen. 

Veu i l lez  prendre  note  que  les  abr is  
d ’au to  tempora i res  ( tempo)  sont  
au tor i sés du 15  oc tobre  au  15  avr i l  de  
chaque année.   

Semaine de la prévention des incendies  
du 3 au 9 octobre 2010 

 
« Le feu brûle, la fumée tue » 

 
Le saviez-vous ? 

 

Les rapports du coroner des trois dernières années 
révèlent que, lors d’un incendie, c’est le plus souvent 
la fumée, et non les flammes, qui cause la mort. 
 
S’ils ont plus de dix ans, il se pourrait que  
vos avertisseurs de fumée ne soient plus fiables. 
 
Parce qu’il détecte la fumée avant que les flammes 
apparaissent, l’avertisseur de fumée est le moyen le 
plus sûr d’être averti à temps en cas d’incendie. 
 
La fumée est souvent le premier signe de l’incendie et elle se propage de 
manière insidieuse.  Il est donc capital de pouvoir compter en tout temps sur un 
avertisseur de fumée fiable afin que tous puissent quitter le domicile avant qu’il 
soit trop tard. 
 
Le ministre de la Sécurité publique, tient à rappeler aux citoyens de prendre le 
temps de vérifier tous leurs avertisseurs de fumée, qu’ils soient à pile ou 
électriques, idéalement tous les mois pour s’assurer de leur fiabilité.  Il est aussi 
important de vérifier la date de fin de vie utile des avertisseurs et de remplacer 
ces derniers aux dix ans ou selon les recommandations du fabricant.   
 
Consultez le site citoyenaverti.gouv.qc.ca pour être informé des principaux 
conseils permettant de vérifier que vos avertisseurs fonctionnent en tout temps. 
 

Source : www.securitépublique.gouv.qc.ca 
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BIENVENUE A UNE  
NOUVELLE ENTREPRISE 

 

Plomberie Richard Richer   

RÉSIDENTIEL, COMMERCIAL, INDUSTRIEL 
42, boulevard René-Lévesque  
Saint-Placide (Québec)  J0V 2B0   
 

Tél. (514) 947-2814   
Téléc. (450) 412-1248 

 
OFFRE D’EMPLOI 
 
 

 
Festi-Vent sur glace, est à la recherche  

d’un(e) adjoint(e) à la direction. 
 
Description de tâches 
 
Le poste inclut, mais non limitativement, les tâches 
suivantes : 

 Assurer la réception des appels; 
 Coordonner le dossier des kiosques; 
 Coordonner le dossier des bénévoles;  
 Faire du publipostage;  
 Saisir des données informatiques;  
 Effectuer différents classements;  
 Assister la coordination des opérations lors de 
l'événement;  

 Exécuter toutes autres tâches pour appuyer la 
direction. 

 
Compétences recherchées 

 Autonomie, sens des responsabilités et de 
l’organisation;  

 Bonne connaissance du français écrit et parlé; 
 Anglais fonctionnel;  
 Bonnes connaissances des logiciels Word, Excel et 
Outloock;  

 Connaissance du milieu événementiel, un atout. 
 
Conditions  
Poste contractuel de 5 jours, 35 heures/ semaines  
du 15 octobre au 15 avril 2011.  
 

L’événement se déroulera  
du samedi 19 au dimanche 20 février 2011,  

à Saint-Placide. 
 
Salaire : 12 $ /heure 
 

Faire parvenir votre CV à info@festi-vent.com  
avant le 12 octobre 2010, midi. 

 

  
Nous désirons créer une équipe de cerfs-volants pilotables. 
Elle représentera l’organisme tout au long de l’événement. 
Nous recherchons des jeunes âgés de 15 à 25 ans, 
intéressés à suivre une formation de pilotage et à 
pratiquer, à l’aide du cerf-volant que nous vous fournirons. 
L’objectif est d’être à la hauteur des autres cerfs-volistes 
présents, de manière à participer aux démonstrations, mais 
aussi aux compétitions, le cas échéant. Ça vous intéresse ? 
Communiquez avec Stéphanie au plus tôt au 450 258-4517 

Nouveauté cette année 
au Festi-Vent sur glace 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-PLACIDE 
 
 

APPEL D’OFFRES 
 

TRAVAUX D’ENTRETIEN ET D’ARROSAGE 
 DES PATINOIRES 2010-2011 

 
La Municipalité de Saint-Placide désire recevoir des 
soumissions pour les travaux d’entretien et d’arrosage des 
patinoires pour l’année 2010-2011. 
 
Les documents d’appel d’offres seront disponibles à partir 
du lundi 18 octobre 2010, du lundi au jeudi de 8 h 30 à  
12 h et de 13 h à 16 h 30 et le vendredi de 8 h 30 à 12 h, à 
l’adresse suivante : MUNICIPALITÉ DE SAINT-PLACIDE, 
281, montée Saint-Vincent, Saint-Placide, Québec, J0V 
2B0, téléphone : 450 258-2305 au coût de VINGT 
DOLLARS (20 $) non remboursable. Seules les 
soumissions présentées sur les documents de soumission 
seront acceptées. 
 
Chaque soumission, sous pli cacheté, doit être reçue au 
plus tard jeudi le 11 novembre 2010 à 11 h, à la réception 
du bureau municipal situé au : 281 montée Saint-Vincent, 
Saint-Placide, Québec, J0V 2B0, pour être ouverte et lue 
publiquement au bureau municipal  jeudi le 11 novembre 
2010 à 11 h et seront considérées lors de la réunion 
ordinaire du conseil du 6 décembre 2010. 
 
La Municipalité de Saint-Placide ne s’engage à accepter ni 
la plus basse, ni aucune des soumissions reçues, ni 
encourir aucun frais ou obligation quelconque envers le ou 
les soumissionnaires. La Municipalité de Saint-Placide se 
réserve également le droit de retrancher certaines parties 
de l’appel d’offres avant la date d’ouverture des 
soumissions. 
 
Pour de plus amples informations, veuillez communiquer 
avec M. Jean-Claude Millette au 450-258-2305 poste 229. 
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Faites-nous part de votre coup de coeur, et nous l’ajouterons à notre liste d’achat 

 

Le Comité des loisirs est heureux de vous inviter à découvrir la 32e édition du Salon du livre de Montréal, samedi, le 20 novembre 
2010.  En effet, tous les citoyennes et citoyens qui le désirent pourront prendre part à cette sortie de groupe.  Vous devrez assumer le 
coût de l’entrée au salon (admission 8 $, enfant 12 ans et moins gratuit, aînés 6 $) mais le Comité des loisirs prendra en charge le coût 
du transport.   
 

Veuillez prendre note qu’à cette occasion un privilège tout à fait unique sera offert à chaque participant.  Le temps d’une journée, 
chacun pourra revêtir son costume d’acheteur et nous faire part de son coup de cœur.  Celui-ci sera alors ajouté à la liste d’achat de la 
bibliothèque et tous les abonnés de la bibliothèque pourront en profiter. 

 

Pour réserver votre place, téléphonez à la bibliothèque au 450-258-1780.  Apportez votre lunch. 
9 h 00 Départ de Saint-Placide vers Montréal  

Stationnement du bureau municipal,  
281, montée Saint-Vincent, Saint-Placide 
 

*** Les retardataires ne seront pas attendus. 

15 h 30 Retour de Montréal vers Saint-Placide  
 

*** Les participants qui ne seront pas de retour à 
l’autobus pour l’heure de départ devront revenir par 
leurs propres moyens. 
 

Les jeunes de 14 ans et moins devront être accompagnés d’un parent ou détenir une permission écrite  
de leurs parents autorisant un autre adulte à les accompagner.  Aucune supervision sur place 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AUTORISATION D’ACCOMPAGNEMENT D’UN ENFANT DE 14 ANS ET MOINS AU 
SALON DU LIVRE DE MONTRÉAL LE 20 NOVEMBRE 2010 

 
Nom :        Prénom :        
 
Âge :        Date de naissance :______________   
 
J’autorise          ________________  
à accompagner mon enfant au salon du livre et l’en déclare responsable jusqu’au retour. 
 
Je       , serai le parent accompagnateur. 
     Lettres moulées s.v.p. 
 
Signature accompagnateur :        
 
Je comprends qu’il n’y a aucune surveillance sur place et je suis au courant que toutes les personnes absentes  
de l’autobus au moment du départ de Montréal devront revenir par leurs propres moyens.  
 
Signature du parent :       Date :    
 
Nom en lettres moulées :                   Téléphone :       
   

Déposer à la bibliothèque ou au bureau municipal  
situé au 281, montée Saint-Vincent, Saint-Placide, avant le 30 octobre 2010. 

Service de
transport gratuit


